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Enseignement agricole
Question écrite n° 44238

Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
portee de la circulaire no 96-2082 du 5 juillet 1996 relative aux bourses dans l'enseignement superieur agricole.
Ce texte, qui prevoit la possibilite pour les etudiants des cycles de formation de techniciens superieurs agricoles
de beneficier de bourses, exclut expressement de cette mesure les etudiants possedant deja un BTS. Or le
centre de formation technique agricole de Montfort-sur-Meu a conclu avec le ministere de l'agriculture, de la
peche et de l'alimentation un contrat commercial double competence en un an. Cette formation est ouverte a
des etudiants deja titulaires d'un BTS et sa specificite est de permettre aux jeunes d'acquerir des competences
complementaires a leur formation initiale en vue d'une meilleure insertion professionnelle. Il s'etonne que la
circulaire no 96-2082 du 5 juillet 1996, en excluant les titulaires d'un BTS du benefice de l'attribution d'une
bourse, prive un grand nombre de jeunes du benefice de cette formation alors meme que le BTSA technique
commercial double competence est un cursus specifique qui a pour objectif de renforcer l'adequation des jeunes
a l'emploi. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui preciser quelles mesures il entend prendre pour
permettre aux etudiants qui remplissent les criteres necessaires a l'attribution d'une bourse de poursuivre leur
formation.

Texte de la réponse

La reglementation relative aux modalites d'attribution des bourses sur criteres sociaux delivrees par le ministere
de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation prevoit que, d'une part, des bourses nationales d'etudes peuvent
etre versees aux etudiants jusqu'a l'obtention du diplome de fin d'etudes et que, d'autre part, ceux-ci doivent etre
inscrits dans un cycle d'etudes superieur a celui qu'ils avaient precedemment atteint. Or les etudiants inscrits en
formation de BTS double competence sont deja titulaires d'un premier BTS considere comme un diplome a
finalite professionnelle. L'annee supplementaire preparant a cette double competence ne conduit pas a un
diplome d'un niveau superieur au BTS. La note de service no 96-2082 du 5 juillet 1996 a rappele cette
disposition qui n'etait plus uniformement appliquee au niveau national et ainsi creait des inegalites entre les
candidats boursiers des classes de BTS double competence. Par ailleurs, cette reglementation est,
conformement a la loi, identique a celle elaboree par le ministere de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche, qui est tres attache a ce point de droit. Toutefois, pour tenir compte de la parution
tardive de la note de service precitee, il a ete decide, a titre tout a fait exceptionnel, d'attribuer des bourses aux
etudiants inscrits en formation de BTS double competence au titre de l'annee scolaire 1996-1997.
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